
  11

Groupe 2 
 

Attention aux limitations prévues par l’article 
5 du décret n° 93-1130 

 
L’article 5 du décret n°93-1130 limite les possibilités d’allégations nutritionnelles aux seuls 
nutriments énumérés dans le texte, ainsi qu’aux substances qui en sont des composants2.  
 

L’étiquetage nutritionnel doit être obligatoirement donné pour 100 g ou 100 ml de produit 
tel que vendu et peut facultativement être indiqué par portions, sous réserve que le nombre de 
portions par emballage soit indiqué. Les informations concernant les vitamines et les minéraux 
doivent également être exprimées en pourcentage des apports journaliers recommandés (AJR) tels 
qu’ils sont définis par l’arrêté du 3 décembre 1993. Aucune allégation nutritionnelle ne peut être 
faite sur une vitamine ou un élément minéral si celui-ci n’atteint pas 15 % de l’AJR pour 100 g ou 
100 ml. 

 
 
6. Transport, livraison et stockage 
 
Les produits doivent être transportés, livrés et stockés dans les conditions prévues par la 
réglementation.  
 
Commentaire : 
Toutes les matières grasses se conservent plusieurs mois dans les conditions de respect de leur 
DLUO, sous réserve d'être stockées au frais, à l'abri de la lumière, dans des récipients étanches et 
fermés  afin d'éviter une oxydation au contact de l'air. 
 
 
7. Modalités d’admission et de contrôle 
 
Les contrôles à réception, réalisés systématiquement, font l’objet d’une procédure propre à chaque 
acheteur et ont pour but de vérifier la conformité des produits réceptionnés. Ils peuvent être 
complétés périodiquement par des contrôles physico-chimiques et organoleptiques portant sur tout 
ou partie des critères fixés par la réglementation, selon les produits concernés. 
 
 
7.1. Contrôles quantitatifs 
 
Le poids net total de la marchandise livrée doit correspondre à la commande et au poids facturé. Le 
but est de vérifier que le poids net indiqué sur les emballages est respecté. Il peut, dans un premier 
temps, être effectué par sondage. 

Si le poids livré est inférieur au poids facturé, la marchandise doit être soit refusée, soit acceptée 
après réfaction du déficit de poids constaté en présence et après signature du réceptionniste et du 
livreur.  
 
 
 
 
 
 

                                                           
2 Par exemple : l’allégation “source de lycopène” est interdite car le lycopène n’est pas un nutriment listé dans le décret. 
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7.2. Contrôles qualitatifs 
 
Le contrôle qualitatif a pour but de vérifier visuellement, et en cas de litige au moyen d’analyses de 
laboratoire (sur la base de prélèvements conformes aux normes d’échantillonnage NF EN ISO 
5555), que : 

- la fourniture faisant l’objet du contrôle correspond à la commande, en particulier aux 
caractéristiques des produits faisant l’objet du marché telles qu’elles sont énoncées dans le 
cahier des clauses techniques particulières; 

- la qualité fournie est conforme à la catégorie énoncée et aux critères physico-chimiques et 
organoleptiques fixés par la réglementation ; 

- la fourniture n’a subi, depuis sa préparation, aucune détérioration ou altération susceptible 
d’en diminuer la salubrité ; 

- les emballages ont conservé leur intégrité, qu’ils sont en parfait état de propreté et que les 
indications réglementaires y sont portées ; 

- le produit présente bien les critères d’une denrée loyale et marchande, notamment l’absence 
de couleurs, d’odeurs et de goût anormaux ; 

- la traçabilité des produits réceptionnés est prise en compte au titre de la réglementation en 
vigueur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




